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  N° 12  – Réunion du 29 novembre 2007 
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Voici comme attendu le DVD du Championnat d'Europe de Football. 
 
L'équipe de France des sourds de Football est champ ionne d'Europe 2007 ! 
GuideCaro qui a suivi et vous a fait partager toute  la compétition en juin 
dernier, a créé un DVD avec tous les meilleurs mome nts. 
 
Vous pouvez acheter le DVD sur la boutique GuideCar o. 
 
Les bénéfices iront à la fédération pour la partici pation de la coupe du monde 
en 2008 en Grèce. 
 
Découvrez l'interview de Brice Allain, Directeur Te chnique Fédéral de l'équipe. 
 
http://www.guidecaro.com/boutique/championeurope200 7.html   
 
Merci de diffuser l'information auprès des passionn és ! 
 
L'équipe de GuideCaro 
 
SMS : 06 21 16 59 82 
FAX : 01 45 87 24 06 
Mail : contact@guidecaro.com   
�
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AFIN D’EVITER TOUTES CONTESTATIONS ET SURTOUT DES R ETARDS 
IMPORTANTS, LA MOITIE DES FRAIS DE DEPLACEMENT ET D ’ARBITRAGE A 
PARTAGER ENTRE LES CLUBS DEVRA ETRE  REGLE SUR PLAC E, LE JOUR 
DU MATCH.  

 
COMMUNIQUES 

 
La commission rappelle aux clubs que tout le courri er doit être adressé à la 
CFF, y compris les demandes d’autorisation de match es. (DAJ). 
La CFF gère tout ce qui a trait aux compétitions.  
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La commission demande aux clubs de lui faire parven ir la photocopies des 
audiogrammes des joueurs et joueuses au plus tard p our le 29 février 2008.  
Les audiogrammes anciens seront acceptés.   
 

�����  
 
Les délégués aux matches doivent prendre connaissan ce de leurs 
désignations en consultant les tableaux qui paraiss ent dans les bulletins de 
liaison.  En cas de problème ou d’indisponibilité, prévenir la CFF.  
A l’issue de du match, ils doivent envoyer par SMS le résultat à Brice ALLAIN. 
Les clubs doivent expédier aux délégués, les coordo nnées des matches. 
 

CALENDRIER 
 
Dans la mesure du possible, la CFF souhaite que pou r les clubs qui ont un 
long déplacement à effectuer, le club recevant fixe  l’horaire du match à 15 
heures. 

CHAMPIONNAT FEDERAL PAR ZONE 
 
AS COGNIN – OSS VILLEURBANNE se jouera le samedi 1er décembre à 15heures 30 au 
Stade MAGER, route de Labiaz (BISSY)   73000  CHAMBERY 
 
OCSP  AURAY – CSS NANTES se jouera le Samedi 8 décembre à 15 heures, au stade Ty 
Coat (Terrain pelouse)  Avenue Pierre Dugor   56000 AURAY 
 
ESS PARIS – CSS VALENCIENNES se jouera le samedi 15 décembre à 17 heures 30 au 
stade Paul Valery, 15, rue de la Nouvelle Calédonie,  75012   PARIS 
 
ASS LYON – OSS VILLEURBANNE se jouera le samedi 15 décembre à 15 heures à la 
Plaine des jeux Guerland, 405, A venue Jean Jaurès  69007    LYON  
 
ESS BOURG en BRESSE  - AS COGNIN se jouera le samedi 15 décembre à 15 heures au 
stade de Vennes, Route de seillon.  01000    BOURG EN BRESSE 
 
CSS REIMS  - USS ARGENTEUIL se jouera le samedi 15 décembre à 15 heures 30 au 
Complexe Sportif des Eglantines à Reims la Neuvilette (51 100) – Route nationale 44. 
(Terrain synthétique) 
 

COUPE FEDERALE FEMININE A 7 (Match  retour du tour préliminaire) 
 
ASS BORDEAUX – CSS MONTPELLIER se jouera le samedi 8 décembre à 15 heures au 
stade Joseph Antoine CRUCHON (terrain synthétique) Avenue  Bon Air  
33700 MERIGNAC 
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RESULTATS 
 

COUPE  FEDERALE 
NP  = FEUILLES DE MATCHES NON PARVENUES . 
1 / 8 FINALE: 
Le 24 novembre 2007. 
CSSM PARIS  CONTRE SCS VALENCIENNES N P 
CSS ANGERS  CONTRE OSS VILLEURBANNE 2  – 1 
CASS NICE   CONTRE CSS MONTPELLIER 3  – 1 (A-P) 
SOS NORD   CONTRE ASS ARRAS   6 – 2 
ESS PARIS   CONTRE TOLOSA  31   4 – 0 
CSS NANTES  CONTRE ACS AVIGNON  6  – 2 
ASS BORDEAUX  CONTRE IOS ORLEANS  2 – 2 (A-P puis 

Tab 4 – 5) 
ACS MARSEILLE  CONTRE USS ARGENTEUIL  2  – 2 (A-P puis 

Tab 4 – 3) 
************************************************* 

COUPE  D’ESPERANCE 
1 / 8  FINALE : 
Le 24 novembre 2007. 
AGS VITROLLES    CONTRE ASLS NANCY  1 – 0 
ASCS CLERMONT  FERRAND CONTRE CSSM PARIS « B »  2 – 5 
CSS REIMS    CONTRE USS ALBI   3  – 0 
ASS COGNIN   CONTRE BOURG EN BRESSE 1 – 4 (A-P) 
CSS RENNES   CONTRE ASCS ST BRIEUC  5 – 2 

*************************************************  

COUPE  FEDERALE 
1 / 4  FINALE : 
Le 9 février 2008. 
ACS MARSEILLE    CONTRE SOS NORD 
IOS ORLEANS   CONTRE CASS NICE 
CSS ANGERS   CONTRE CSSM PARIS 
ESS PARIS    CONTRE CSS NANTES 

*************************************************  

COUPE  D’ESPERANCE 
1 / 4  FINALE : 
Le 9 février 2008. 
AGS VITROLLES    CONTRE CSS RENNES 
BOURG EN BRESSE  CONTRE ASS AUXERRE 
CSSM PARIS « B »   CONTRE ASS LYON 
OSCP AURAY   CONTRE CSS REIMS 
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Rapports de délégués reçus : 
 
ROUSSETTE Guy, KATEB Hassen, ALLAIN Brice, Philippe JAOUEN, René TROIN, 
Gérard DILASSER, Jean Louis ZIMINI, Remerciements. 
 

AMENDES 
Amende : information tardive (12 jours) 3€ 
ASS COGNIN 
ASS BORDEAUX 
CASS NICE 
ACS MARSEILLE 
 
Feuille de match irrégulière :    10 € aux clubs suivants : 
CSSM PARIS « B » 
RENNES 
AGS VITROLLES 
CASS NICE 
BOURG EN BRESSE 
 
Feuilles de match en retard :    10 € aux clubs suivants : 
ESS PARIS 
CASS NICE 
 
Absence 3 arbitres :     33€ X 3 = 99€ 
ESS PARIS 
(Cette amende sera levée si nous recevons le justificatif de demande d’arbitres), 
 
Absence 1 arbitre assistant :     33€  
ASCS CLERMONT FERRAND 
(Cette amende sera levée si nous recevons le justificatif de demande d’arbitres) 
 

DISCIPLINE : 
 
La Commission de Discipline décide compte tenu des impératifs liés au déroulement des 
compétitions et à l’équité sportive, de lever l’effet suspensif  lié à un éventuel appel des 
décisions figurant dans les procès verbaux ci-après. 
 
Les décisions disciplinaires sont susceptibles d’appel.   
Pour être recevables, les appels doivent être formulés dans les conditions de forme et de 
délais, soit 20 jours à partir de la date de notification, par courrier recommandé adressé 
à la : » Commission de discipline de la Commission Nationale des Sports de la 
Fédération Française Handisport.  42, rue Louis Lumière-   75020-    PARIS  
Une copie de cet appel sera adressée à la Commission Fédérale de Football des Sourds 
(CFFS) à la même adresse. 
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Légende  
CI : Conduite inconvenante 
CAS :    Conduite antisportive 
JI : Jeu irrégulier 
FG : Faute grossière 
PIA :  Propos injurieux envers arbitre 
RCI :  Récidive conduite inconvenante 
CR : Coups Réciproques 
 
1er  AVERTISSEMENT :  Amende 9 € 
OSS VILLEURBANNE  NAVARRO Jean Philippe  CAS 
CLERMONT FERRAND  BARGE Fabien   CAS 
CSSM PARIS   JENDOUBI Karim   CAS 
CSS RENNES   LEROUX Florian   CAS 
     LE MELLEC Kévin   CAS 
     LEFEUVRE Christophe  CAS 
USS ARGENTEUIL   HASSANI Hamed   CAS 
     OUARAB Yacine   CAS 
ASS BORDEAUX   MOLINA Arnaux   CAS 
     LEVAN Rémi   CAS 
IOS ORLEANS   BOUVIER Clément   CAS 
     BOURI Youssef   CAS 
     AUPETIT Yoann   CAS 
ESS PARIS    MATHA MIAKA Thystèse  CAS 
USS ALBI    ABDELKADER Soulimane CAS 
CASS NICE    PROUHEZE Yannick  CAS 
     DEPERI Nicolas   CAS 
     CORNILLON Patrice  CAS 
     CHEIKH Noel   CAS 
CSS MONTPELLIER  ANCELIN Guillaume  CAS 
     BOURET Yannick   CAS 
AS COGNIN    IANNELLO Kévin   CAS 
 
1er AVERTISSEMENT Capitaine : Amende 12 € 
ACS MARSEILLE   DARBON Laurent   CAS 
CSS REIMS    CALLAY Jérémy   CAS 
CSS MONTPELLIER  HAULTECOEUR Paul  CAS 
 
2ème AVERTISSEMENT Amende  12€ 
OSS VILLEURBANNE  CITTADINO Antonio  CAS 
ST BRIEUC    MAKA Antoine   CAS 
ACS MARSEILLE   RIGAUD Frédéric   CAS 
     BURGIO Sylvain   CAS 
USS ARGENTEUIL   DIAWARA Brahima  CAS 
     OUARAB Nouredine  CAS 
BOURG EN BRESSE  GRANDJEAN Romaric  CAS 
 
 



 
 

 
 
 

�

6 
�����������	
�	��	�
������
�	

 
 

2 AVERTISSEMENTS AU COURS DU MATCH : Amende 17€ 
SOS NORD    ZOUAREG Samir   CAS 
ASS ARRAS    DRISEN David   CAS 
Suspendus 1 match ferme, automatique suffisant. 
 
EXCLUSION : Amende 17€ 
CSS RENNES   LEBACCON Grégory 
CASS NICE    PONS Richard 
CSS MONTPELLIER  CIFRA Ludwig 
Suspendu 2 matches fermes automatique compris. 
 
Match ANGERS / VILLEURBANNE 
Lecture du courrier des joueurs, La commission est dans l’attente du rapport de l’arbitre. Le 
joueur DIAF Hafed de Villeurbanne est suspendu à titre conservatoire jusqu'à décision à 
intervenir. 
 
Dossier de  Monsieur JENDOUBI Abdallah. 
Reprise du dossier. 
La commission prend acte de la décision de Monsieur Emmanuel PUJA qui, dans un souci 
d’apaisement, souhaite que cette affaire n’ait pas de suite. 
La commission le remercie. 
Monsieur PUJA quitte la séance. 
Cependant, compte tenu des menaces proférées à son encontre lors de son audition par 
Monsieur JENDOUBI, la commission inflige à ce dernier une suspension de deux (2) mois 
fermes en compétition officielle à dater du lundi 3 décembre 2007 0 heures. Monsieur 
JENDOUBI sera requalifié le 4 février 2008. 
 

AMENDES MAJOREES 50% 
NON REGLEES 

(VOIR BULLETINS 9 – 10) 
Les amendes doivent être réglées sous huitaine sous peine de sanctions 
 
AVIGNON    94€ +  47€ = 141€ 
ALBI     69€ +  34,50€ = 104,50€ 
ASS SAINT BRIEUC  32€ + 16€ = 48€ 
CSS ANGERS   40€ + 20€ = 60€ 
 
La commission rappelle au club d’Albi qu’il doit fournir le justificatif de demande d’arbitre. 
En tout état de cause l’amende doit être réglée. La CFF régularisera si le justificatif lui 
parvient. 
 

LISTE DES DELEGUES 
COUPE FEDERALE FEMININ à 7 

8 DECEMBRE 2007 (RETOUR) 
Clubs Clubs Délégué 

BORDEAUX MONTPELLIER MONTURET 
OSY 78 CSSM PARIS (forfait OSY 78) 
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LISTE DES DELEGUES 

COUPE FEDERALE  
9 FEVRIER 2008 
1 / 4  FINALE 

Clubs Clubs Délégué 
E.S.S.Paris C.S.S.Nantes PUJA 

A.C.S.Marseille S.O.S.Nord ALLAIN 
I .O.S.Orléans Nice C.A.S.S KATEB 
C.S.S.Angers C.S.S.M.Paris DILASSER 

 
LISTE DES DELEGUES 
COUPE D’ESPERANCE  

9 FEVRIER 2008 
1 / 4  FINALE 

Clubs Clubs Délégué 
A.G.S.Vitrolles C.S.S.Rennes GOMILA 
E.S.S.Bourg en 

Bresse 
A.S.S.Auxerre JAOUEN 

C.S.S.M.Paris (B) A.S.S.Lyon ZIMINI 
O.S.C.P.Auray C.S.S.Reims  

 
CHAMPIONNAT FEDERAL PAR ZONE 

(3ème journée) 1er DECEMBRE 2007 
Clubs Clubs Délégué 

VALENCIENNES CSSM PARIS DELBROUQUE 
SOS NORD ESS PARIS RAMEZ 

ASS AUXERRE ASLS NANCY KATEB 
USS ARGENTEUIL IOS ORLEANS ZIMINI 

CSS NANTES CSS ANGERS DILASSER 
CSS RENNES OCSP AURAY ROUSSETTE 
TOLOSA 31 USS ALBI FACCHIN 

ASS BORDEAUX CLERMONT 
FERRAND 

MONTURET 

AS COGNIN OSS VILLEURBANNE JOURDAN 
ASS LYON BOURG EN BRESSE JAOUEN 

AGS VITROLLES ACS MARSEILLE TROIN 
CSS MONTPELLIER CASS NICE RAMADIER 

 
CHAMPIONNAT FEDERAL PAR ZONE 

(4ème journée) 15 DECEMBRE 2007 
Clubs Clubs Délégué 

ASS ARRAS SOS NORD RAMEZ 
ESS PARIS CSS VALENCIENNES PUJA 
CSS REIMS USS ARGENTEUIL ZIMINI 

IOS ORLEANS ASS AUXERRE CARTA 
CSS ANGERS ASS ST BRIEUC DILLASSER 
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OCSP AURAY CSS NANTES 8 DECEMBRE 
ASS BORDEAUX USS ALBI MONTURET 

TOLOSA 31 CLERMONT 
LFERRAND 

FACCHIN 

BOURG EN BRESSE AS COGNIN (en cours) 
ASS LYON OSS VILLEURBANNE JAOUEN 

ASS AVIGNON CSS MONTPELLIER VAYRETTE 
CASS NICE AGS VITROLLES TROIN 

 
Pour les petites distances (maximum 150 km aller) on ne comptera pas les 
minibus qui seront trop cher pour les courtes distances  
Il sera remplacé par un forfait de 0,60 euro par km (0,15 euro x 4 voitures)  
 
1 / 4  FINALE : 
Le 9 février 2008. 
MARSEILLE remboursera à SOS NORD   520,40€ 
ORLEANS remboursera à NICE     501,00€ 
ANGERS remboursera à CSSM PARIS    333,00€ 
ESS PARIS remboursera à NANTES    359,00€ 
 

Coupe Fédérale 2007 2008   

RENCONTRES KM KM TOTAL  TOTAL* FRAIS 
KM** 

TOTAL 2 
MINIBUS 

TOTAL 

  aller retour  A/R 
péage 
A/R 

total x 
0,20 

péage 
+KM moyenne  

MARSEILLE – SOS NORD 1002 1002 2004 140.00€  400,80€ 540,80€ 500€ 1040,80€ 
ORLEANS - NICE 915 915 1830 136,00€ 366,00€ 502,00€ 500€ 1002,00€ 

ANGERS – CSSM PARIS 295 295 590 48,00€ 118,00€ 166,00€ 500€ 666,00€ 
ESS PARIS - NANTES 385 385 770 64,00€ 154,00€ 218,00€ 500€ 718,00€ 

 
1 / 4  FINALE : 
Le 9 février 2008. 
VITROLLES remboursera à RENNES    523,80€ 
BOURG EN BRESSE remboursera à AUXERRE  320,50€ 
CSSM PARIS « B » remboursera à LYON   372,80€ 
AURAY remboursera à REIMS     407,60€ 
 
 
INFOS 
FUSTER Philippe a été contraint de quitter la commission pour des raisons 
personnelles et professionnelles. 
 


